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COMMUNE RURALE DE SELOUMA 

A vis d' Appel d'Offres (AA0) 

Autorité contractante: Commune rurale de .~élouma 

Identification de l' AAO N ° O O 1 / F N D L / C R / S M A / 2 0 2 4 

] . En application de l'article 165 de la loi portant code minier; le Gouvernement de la République de Guinée 
a rétrocédé les 15% des recettes fiscales minières à travers le Fonds de National-de Développement Local 
(FNDL) dont la gestion est assurée par l'Agence Nationale de Financement des Collectivités locales 
{ANAFIC). Il est prévu qu'une partie de ce fonds soit utilisée pour financer les Programmes Annuel 
d'investissement (PAD afin d'appuyer les efforts de développetnent des Collectivités locales dans le 
cadre de la lutte contre la pauvreté. 

2. La Commune de sélouma ayant bénéficié d'un financement du Fonds National de Développement Local 
(FN'DL), invite les prestataires éligibles, à présenter des offres pour la réalisation des travaux 
de confortation de: l'école primaire de sélouma centre par la réalisation d'un forage positif équipé de 
pGmpe kardta, la rénovation de deux bâtiments de trois salles de classes chacun et un bloc de latrine 
de S cabines: la construction d'un bloc de latrine de trois cabine et une direction. Les Travaux seront 
exécutés dans la Commune rurale de sélouma et dans un délai de Quatre (04) mois. 

3. La Commune Rurale de Sélouma Sollicite des offres sous pli fenné de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : 

12 réalisation d'un forage positif équipé de pompe kardia; 
la rénovation de deux bâtiments de trois salles de classes chacun 
la rénovation d'un bloc de latrine de 6 cabines 
la construction d'un bloc de Jatrine de trois cabines 
la construction d'une direction. 

4. La participation à cet appel d'offi-e5 ouvert tel que dé.fini aux articles 23 et suivants du Code d h, 
bJ• dida 'I. 'bl 1· 1 · · es marc es tes. concerne tous les can_ ts e 1g1 es et r~p issant es cond1ttons définies dans le oréscnt D ,· 

d AppcJ d'Offres Ouvert et qw ne sont pas concernes par un des cas d'inéligibilité prévus à 1, . 
1 

ossicr 
Code des Marchés Publics. artic e 64 du 

5. Les wndi-dai5 intérc.:;sés peuvent obtenir des infonnations auprès de 1\fonsk··- 1 •. • • 
Ut J\, uCCiet·---.. • , 

téJéphon,e: 622 42 25 44, Email : ansoumanesangare19(@gmail.com et prend. "'1
~ 1.: gcnëra:, 

documents d'Appel d'offres a l'adresse mentionnée ci-après: Commune Rurale de •;él::nnaissance des 
au Vendredi de 08h 30mn à 16h30nm. ma, Du Lundi 



~- Les exigences en • .. d mattere e qualifications sont : 
') Trois (3) h, • . . d 5 dernières années ; marc es sunilarres réalisés en nature et en volume au cours es , 
•!• Capacité financière d'autofinancement à hauteur de 30% d\l montant du marche; 

Disposer d'un personnel clé qualifié à mobiHser: 
•!• Disposer du matériel et équipement nécessaire pour la réalisation des travaux. 

Voir le document d'Appel d'offres pour les informations détaillées. 
6 Le , , les articles 78 et 79 du · present appel d'offres fait référence aux marges de préférences prevues par 
Code des marchés publics. 
7 L dida • , , . . d' ffr 1 t • l'adresse mentionnée ci-. es can ts mteresses peuvent obtenu un dossier d' Appel o es comp e a 
après ci-dessus, à compter du 13 Aout 2024 Contre un paiement non remboursable d'un montant de 1 OOO 
000 francs guinéens. 
La méthode de paiement sera : 
• .:\04% de ce montant ~era vené au comnte N° 2011 OfHl407 de I' A RMP nuvert • la RCRG- ; 
• 50¾ au compte N°41 11 O 71 du Rece;eur Central du Trésor ; 
• 20°/4 au compte N° 10000279410 de la Commune Rurale de Sélouma ouvert à la Société Générale 

de Dabola contre une facture à la remise du DAO. 
Le document d' Appel d'offres se~ imtrt~i~teviel'.\t r~-pis aux çandidats i1;1tét~s.é.s ou a.dtess.t à l~ws frais. 

8. Les offres devront être rédigées en langue française et déposées en Trois (03) exemplaires dont une (01) 
originale et Deux (02) copies à l'adresse ci-après Commune Rurale de Sét•ouma, sise au Quartier 
<"-"-··-- ,..____ n.t-.. 1..U---- .... _ ,.. __ ,_r.,. T.tl. 1 ...:-~1 -'1 2~ 44 Email; OÇIVULI.IA -ÇULI ç .a.,çpuUU'fUÇ U!II; UU.li&Ç!II;, A. Çl • 1 -"'-"'-W U-"'• -w• J 

ansoumanesangare19@gmail.com au plus tard le 14 Septembre 2024 à 14Heures 00nin en une (1) 
originale et Deux {02) copies. Les offres qw ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus indiquées, 
seront purement et simplement rejetées et retournées sans être ouvertes, aux frais des soumissionnaires 
concernés. 

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui désirent participer à 
l'ouverture des plis et, le cas échéant, d'un observateur indépendant à l'adresse ci-après: Sélouma Centre 
sise au bureau de la CR -République de Guinée le 14 Septembre 2024 à 14 Heures 30mn. 
1 O. Les offres doivent comprendre une garantie de sownission, d'un montant de 5 700 000 francs guinéens. 
1 1. Les offres doivent comprendre une redevance de régulation de 0,60% du montant hors taxe du marché à 
verser sur ie compte de ï ARMP conîormément aux dispositions du Décret Di2û2ûii 54iPRGiSGG du i û 
juillet 2020, portant attributions, organisation et fonctionnement de l'Autorité de Régulation des Marchés 
Publics (AR...'AP) et de J'Arrêté conjoint A/2304/MEF/MB/SGG du 07 août 2020 portant modalités de 
paiement de la redevance de régulation et de la quotc part des produits de vente ( ou prix de cession) des 
do~icn d'appel d'offre,, joint en annexe au présent Dossier d' Appel d'Offrcs. Aussi, les frais 
d'immatriculation des marchés publics au taux de 0.3% du montant hors taxes des marchés suivant l'arrêté 
A/2023 1251.h.fEF/CAB/SGG, modifiant l'arrêté A/2023/1057/MEF/CAB/SGG du 23 mars 2023 portant 
attributions et organisation de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics en date du 05 avril 
2023. 

J~ 7. r ,.- v-~,r-~::: -1--~-,v-J-,t u..,."',-,.~,~=-e• •.;;;t,·des pendant une u:.1ur"-e de 11120 J'ou•·.:: --·~·-·e- .Je 1 - "' • •· •• .J ,.. L.c.:> 111 "'"" • ,., ....... , H- v' ... Cl '-UlUl,Jt. J U lCl uaic ,iïtiiL\.- uC 
sourn1ss1on. 

13. La législation régissant l'appel d'offres. 

Sélouma, le 13 Aout 2024 

Le Président de la Délégation Spéciale 

Madany TOUIIB 
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